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Description de l’événement 
La Ville est heureuse de présenter la cinquième édition de l’événement Marcher Noël à Saint-

Jérôme, qui aura lieu les 4, 5 et 6 décembre 2026. Unique au Québec et maintenant un 

incontournable dans les Laurentides, le concept offre aux visiteurs l’occasion de « marcher Noël » 

d’une salle d’exposition à l’autre pour faire le plein d’idées-cadeaux tout en découvrant les 

commerces du centre-ville. En plus des nombreuses activités organisées par ces derniers ou par la 

Ville et ses partenaires, une programmation comprenant des spectacles, des animations et des 

installations extérieures est proposée sur le site principal de l’événement, soit la place des Festivités. 

Appel de candidatures 

Par cet appel de candidatures, la Ville souhaite bonifier l’expérience des visiteurs, soutenir 
l’économie locale et offrir une vitrine aux prestataires de services de restauration qui partagent les 

valeurs de célébration, de fierté et de promotion des produits d’ici. Il vise les entreprises et 

organismes de Saint-Jérôme pouvant offrir un service de restauration événementielle.  

Admissibilité 

L’appel de candidatures est réservé aux entreprises et aux organismes ayant un établissement à 
Saint-Jérôme.  

Lieu 

 Place des Festivités (angle des rues de la Gare et Godmer) 

Horaire de l’événement 

Vendredi 4 décembre, de 16 h à 21 h 

Samedi 5 décembre, de 10 h à 16 h 

Dimanche 6 décembre, de 10 h à 16 h 

Installation des restaurateurs sur le site 

L’installation pourra se faire le vendredi 4 décembre, entre 9 h et 15 h. Le matériel pourra rester sur 

place tout au long de l’événement. Si de la marchandise supplémentaire est requise pour les 5 et 

6 décembre, elle pourra être amenée au kiosque le jour-même, avant 10 h.  

Conditions météo 

Les activités extérieures auront lieu beau temps mauvais temps, sauf en cas d’orage ou de vents 
violents, où elles seront annulées. Il est important de noter que la Ville ne peut garantir un volume 

de ventes et que la météo peut influencer l’achalandage.  

Critères de sélection 

La Ville de Saint-Jérôme sélectionnera trois ou quatre prestataires de services de restauration 

en fonction de la qualité et de la pertinence des candidatures reçues, sans obligation de justifier 

ses choix.  
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Afin de favoriser la diversité de l’offre et l’équité entre les prestataires, une rotation des 

entreprises ou organismes sera mise en place dans la mesure du possible.  

Les menus proposant des options certifiées équitables ou biologiques seront également 

privilégiés.  

La sélection se fera selon la grille de critères suivante : 

Grille de critères – Marcher Noël 

Critère 
Attestation de conformité 

Cochez les critères respectés

et commentez, au besoin 

1. Service

1.1. Être en mesure de servir au moins 75 commandes 

par heure. 
☐  

1.2. Offrir une gamme de prix accessible à différents 

budgets. 
☐  

1.3. Proposer un menu adapté à tous les visiteurs, 

incluant les familles et les enfants. 

☐  

1.4. Offrir au moins une option végétarienne et une 

option sans allergène majeur. 

☐  

1.5. Être autonome quant à la logistique du kiosque. ☐  

1.6. Proposer un menu adapté à l'événement (ex. : nom 

d’un plat, aliments sous la thématique des fêtes). 

☐  

1.7. Ne pas vendre de produits alcoolisés. ☐  

2. Critère de développement durable

2.1. Ne pas offrir de pailles non compostables. ☐  

2.2. Utiliser des contenants compostables ou recyclables 

permettant le tri des déchets. 

☐  

2.3. Éviter l’utilisation de plastique à usage unique. ☐  

2.4. Ne pas vendre d’eau embouteillée (seuls les 
contenants en carton et les canettes sont acceptés). 

☐ 
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Dispositions générales 

Engagements du prestataire du service de restauration 

Le prestataire s’engage à : 

Être ouvert pendant toute la durée de l’événement (voir l’horaire ci-dessus); 

Respecter les critères de développement durable et les autres conditions imposées par la Ville. 

Engagements de la Ville de Saint-Jérôme 

La Ville s’engage à : 

Coordonner la logistique de l’événement; 

Diffuser l’information et promouvoir les offres alimentaires; 

Fournir de l’eau à des fins d’hygiène personnelle, conformément aux exigences du ministère de 
l’Agriculture, des Pêcheries et de l’Alimentation (MAPAQ). 

Matériel fourni 

Deux à trois tables de 1,8 m (6 pi); 

Deux chaises; 

Possibilité d’un accès électrique, évalué selon les besoins; 

Un chapiteau ou un espace extérieur couvert, au besoin. 

Coût 

 Aucuns frais. 

Période d’inscription 

 Du 18 mai au 12 juin 2026 

Documents requis 

Formulaire d’inscription dûment rempli; 

Preuve d’assurance responsabilité civile; 

Permis du MAPAQ en vigueur; 

Menu offert pour l’événement. 

Dépôt des dossiers de candidature 

En ligne : vsj.ca/marcher-noel  

Par la poste :  Ville de Saint-Jérôme 
Centrale des affaires 
72, rue de la Gare, bureau 208 
Saint-Jérôme (Québec) J7Z 2B8 

Information supplémentaire 

Rachel Guérin 

Conseillère aux entreprises et 

développement de partenariat 

rguerin@vsj.ca|450 569-6000 

mailto:rguerin@vsj.ca
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Prénom et nom de la personne-ressource : 

Nom de l’entreprise ou de l’organisme : 

Adresse : 

Ville : 

Code postal : 

Téléphone : 

Courriel : 

Site Web : 

Besoins spécifiques : 

Logo 

Menu 

Preuve d’assurance responsabilité civile 

Permis MAPAQ 

Attestation de prise de connaissance et engagement 

☐ Je reconnais avoir pris connaissance du document intitulé « Marcher Noël 2026 : Appel de 
candidatures – Services de restauration » et je m’engage à en respecter toutes les conditions.

Infolettre de la Centrale des affaires 

☐ Je souhaite être automatiquement inscrit à l'infolettre de la Centrale des affaires et consens donc
à recevoir les courriels de la Ville m’informant en primeur des programmes, initiatives,
événements et appels de candidatures liés au développement économique de Saint-Jérôme.



Avril 2026 


